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AGE

13 7

8

9

11

12

12+

14

15

17

18

18+

ANNEES D’ENSEIGNEMENT

n Cursus d’enseignement général 
n Cursus de l’EFP (Enseignement et formation professionnels)
n Cursus combinant l’EFP et l’enseignement général 
n Accessible aux adultes (et/ou à plein temps, temps partiel, à distance)
n Qualifications professionnelles reconnues
n Qualifications permettant la poursuite d’études N+1

n Cursus donnant accès à l’enseignement supérieur
  Progression possible 

 Fin de l’éducation obligatoire
n  Admission à la formation possible par validation des acquis formels/informels et 

non formels de l’apprenant
WBL Formation sur le lieu du travail ou en établissement (pratique) 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

Formations 
offertes par le 

service public de 
l’emploi

Formations 
financées par 

les fonds public 
à l’intention des 

demandeurs 
d’emploi et 
personnes 

vulnérables

Formation 
continue pour 

les salariés

EDUCATION DES ADULTES
(En dehors du système scolaire)

Premier cycle du secondaire, 2 ans

Cursus de l’enseignement 
général

Cursus de l’enseignement 
général - 2 ans

Cursus techniques

Cursus techniques
2 ans

Cursus professionnels

Cursus professionnels
2 ans

Cursus passerelles pour accès au supérieur, 1 an

Apprentissage 
80% de WBL

2-3 ans

Cursus de Licence 
3 ans

Cursus de Licence 
professionnelle

3 ans

Cursus pour adultes 
 (plus de 15 ans  

et plus de 18 ans)

Cursus EFP pour les élèves (12-18 ans) ayant des besoins 
spéciaux en matière d’éducation.

Admission possible de/à tous les cursus. ISCED 2-3

ISCED 2-3

ISCED 3

ISCED 2-3

ISCED 3

ISCED 2-3

ISCED 3

ISCED 3

ISCED 3

ISCED 6 ISCED 6

ISCED 2-5

ISCED 2

1016

Cursus pour Maître artisan Cursus de soins infirmiers
3 ans

ISCED 4-6

ISCED 2,3,4

ISCED 4

POST-SECONDAIRE

Enseignement et formation professionnels 

en
germanophone

NB : Le référencement ISCED-P 2011 et EQF n’a pas encore été effectué. Les codes utilisés dans le tableau sont estimés par le Ministère de l’Education de la Communauté germanophone.


